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ENTRE 

Le Comité Départemental Olympique et Sportif de l'Hérault situé Maison 
Départementale des Sports - ZAC Pierresvives, 66 Esplanade de l'Égalité 34086 
MONTPELLIER, représenté par son Président, Bernard SOTO. 

Ci-après dénommé le « CDOS 34 », 

ET 

Le Service Départemental d'incendie et de Secours de l'Hérault situé 150 rue 
Supernova, 34570 Vailhauquès, représenté par le Président du Conseil 
d'administration, Monsieur Kléber MESQUIDA. 

Ci-après dénommé le« SDIS 34 ».

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue dans un objectif de promotion des valeurs 
communes au SDIS et au CDOS au travers notamment du volontariat et de la pratique 
sportive à haut niveau. 

ARTICLE 2 : DUREE 

Cette convention est conclue à titre gracieux pour une durée de 3 ans et renouvelable 
par voie expresse. Elle prendra effet à compter de la signature par les parties. 
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